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UNITE DE PSYCHIATRIE PERINATALE 

INFIRMIER (IERE) EN CDD 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC  
DE SANTÉ DE VILLE-ÉVRARD 
202 Avenue Jean Jaurès 
93330 Neuilly-sur-Marne 
STANDARD : 01 43 09 30 30 
 
Unité de psychiatrie périnatale 
53-55 Boulevard de la Boissière 
93130 NOISY LE SEC 

LES CONTACTS : 

 Coordonnatrice générale  
des soins  
Anne PICARD 
 

 Directeur des Soins 
Géraldine WIDIEZ 
 

 Cadre supérieure de santé 
direction des soins  
Véronique Moreau 
v.moreau@epsve.fr  
 

 Cadre de santé direction des 
soins  
Audrey FORMONT 
a.formont@epsve.fr 
 

 Cheffe de Pôle 
Dr B.BEAUQUIER-MACCOTTA 
b.beauquiermaccotta@epsve.fr 
 

 Cadre supérieure de santé  
Mme. Fatiha AIT ADDA 
f.aitadda@epsve.fr 
 

 Médecin responsable de la 
structure : Dr. B. QUIROT 
b.quirot@epsve.fr 
 

 Cadres de santé  
Mme. P. PICHARD 
p.pichard@epsve.fr   
Tél : 06 74 04 17 18 

 

 Secrétariat  
l.procot@epsve.fr 
Laura PROCOT 
01 48 58 96 04 
 

PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

L'établissement dessert 34 communes du département de la Seine-Saint-
Denis. Son offre de soins est organisée selon un découpage territorial par 
secteur. Sur chaque secteur existe au moins une structure de consultations 
(centre médico-psychologique) et une structure alternative à 
l'hospitalisation temps complet qui peut-être un centre d'accueil 
thérapeutique à temps partiel et/ou un hôpital de jour. Pour la prise en 
charge des urgences, les patients sont orientés vers des centres d'accueil et 
de crise ou bien les services d'urgence des hôpitaux généraux. Pour les 
hospitalisations temps complet, l'établissement dispose de 4 sites. Enfin 
quelques secteurs proposent sur leurs territoires d'autres modes de prises 
en charge comme des appartements thérapeutiques, un centre de cure 
ambulatoire, des hospitalisations à domicile. L'établissement gère 
également une maison d'accueil spécialisée (M.A.S.) « le Mas de L’Isle », 
structure médico-sociale pour adultes handicapés et deux écoles : un 
institut de formation en soins infirmiers (IFSI) et une école de cadres de 
santé (IFCS). 

PRÉSENTATION   

LE POLE : 93I03 

Présentation du secteur 93I03 : Le Pôle 93I03 correspond au troisième 

secteur de psychiatrie infanto-juvénile de la Seine Saint Denis.  

Il a pour mission d’organiser la prévention et les soins en santé mentale 

pour les bébés, les enfants et les adolescents habitant les communes de 

Bobigny, Pantin, Noisy le Sec, Romainville, Le Pré Saint Gervais, Les Lilas, 

Bagnolet et Montreuil.  

Il dispose de 4 CMP/CATTP, d’une Unité d’hospitalisation Temps Plein 

enfants, d’une Unité d’Hospitalisation Temps Plein d’adolescents, d’un 

hôpital de jour ainsi qu’une Unité de pédopsychiatrie périnatale (U.P.P). 
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 IDENTIFICATION DU POSTE 

POSITION DANS  
LA STRUCTURE  

 Autorité hiérarchique dans le pôle : 

 Cadre supérieur de santé 

 Cadre de santé  

 Au niveau institutionnel : 

 Directrice des soins 

 Coordonnatrice des soins 
 

DESCRIPTION 
SYNTHÉTIQUE  
DU POSTE  
L’unité de psychiatrie périnatale est 

composée d’une équipe 

pluridisciplinaire comprenant plusieurs 

dispositifs d’intervention dans le champ 

périnatal  

 Un travail de liaison assuré, par 

certain professionnel de l’équipe à 

l’exception des infirmières, au sein 

des services de maternité et de 

pédiatrie (néonatalogie) du CHI 

André Grégoire 

 Un travail d’accueil et de 

consultations ambulatoires associé 

si besoin à un travail à domicile  

 

 Pour la population 0-18 mois 
 Pour la population 18-36 mois :  

accueil et évaluation des enfants 
TSA ou risque 

 
 Une unité d’hospitalisation de jour 

dévolue à la prise en charge pluri 
hebdomadaire de dyades ou triades 
parent(s)-bébé(s) 

 

Intitulé du poste : Infirmier(e) en 

pédopsychiatrie,  
 

Horaires :  

9h-17h du lundi au jeudi et 9h-15h le 
vendredi 
Repos : samedi, dimanche et jours 
fériés 
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 MISSIONS & COMPETENCES REQUISES 

Missions générales 
Prises en charge au sein de l’hôpital de jour 
- Travail articulé sur un système de référence soignante 

Accompagnement et observation de la dyade en référence autour de la 
parentalité, des attitudes du bébé et des interactions 

- Travail de médiation thérapeutique 
- Accompagnement lors des différents temps de la journée (repas, changes, 

sommeil, jeux, écoute) 
- Entretiens infirmiers à visée thérapeutique 
- Utilisation du dossier de soins informatisé et des transmissions soignantes 

pour communiquer les informations nécessaires à la prise en charge 
- Préparation et dispensation des traitements médicamenteux. 
- Prise en charge des troubles somatiques si besoin 
- Maintien d’une attention suffisamment contenante auprès des bébés ; 

observer et surveiller leur comportement 
- Observer et surveiller le comportement des enfants  

 
Prises en charge ambulatoires  
- Accueil téléphonique et physique des nouvelles demandes de soins 
- Co-consultation parents-bébé avec un référent médecin ou psychologue 
- Travail en équipe pluriprofessionnelle 
- Accueil thérapeutique individuel d’une famille 
- Visites à domicile conjointement à une prise en charge en consultation 
- Rencontres et réunions avec les différents partenaires 

 
Participation à la vie institutionnelle 
- Présence aux différents temps de réunion proposés 
- Transmissions dans le cadre d’un travail de collaboration pluriprofessionnelle 
- Inscription dans un travail de réseau 
- Participation aux différents travaux mis en œuvre dans l’unité 

 
Participation à la transmission et à l’approfondissement   des compétences et savoirs 
professionnels. 
 

- Encadrement des étudiants 
- Participation à des actions de formations pour approfondir ses connaissances et 

développer des compétences 

Contribuer aux activités, à l’image et aux évolutions de l’institution 

- Participer à la vie institutionnelle en lien avec les activités du service (ex : commission 

des soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques, groupes de travail et autres). 

Missions spécifiques  
Implication dans des missions transversales, participation à des groupes de 
travail… 
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Qualifications 
Connaissances  
- Textes réglementaires relatifs à l’exercice de la profession infirmière 
- Législation concernant la psychiatrie infanto juvénile : mesures de 

placements, autorité parentale, droit des enfants, secret professionnel. 
- Connaissances cliniques en santé mentale (dans le champ de la 

psychopathologie périnatale et du lien parent-bébé) 
- Connaissance de l’informatique de base souhaitée 

 

Compétences requises 
Savoirs faire :  Maîtrise des techniques nécessaires pour exercer les différentes 
missions) :   
Être capable d’utiliser les techniques de conduite d’entretien d’aide à visée 
thérapeutique. Être capable de gérer des situations d’urgence et de crise. Être 
capable d’analyser les situations de soins, d’identifier les problèmes de santé et de 
définir en équipe les actions de soins à mettre en œuvre. Être capable d’organiser 
des activités éducatives et thérapeutiques. Être capable de transmettre son 
expérience clinique par écrit et oralement lors des synthèses institutionnelles. Être 
capable d’utiliser les logiciels informatiques nécessaires à la prise en charge du 
patient. 
Savoirs être :  Qualités personnelles : Respect mutuel. Sens de l’écoute, esprit 
d’empathie. Ouverture d’esprit. Discrétion. Rigueur dans le travail. Disponibilité. 
Maîtrise se soi. Adaptation aux contraintes de service. 
Comportements professionnels :  
Travailler en étroite collaboration avec tous les acteurs médico-socio-éducatifs et 
les partenaires du service 
 Avoir le sens de l’organisation, un esprit d’initiative et une autonomie 
professionnelle 

Qualifications :     

Diplôme d’Etat d’infirmier ou ISP 
Expérience professionnelle souhaitée : connaissance de la clinique en psychiatrie 
infanto juvénile ; Connaissance dans le champ de la périnatalité bienvenues 
(psychopathologie de la parentalité, interactions parent/bébé, troubles du 
développement précoce du bébé). 
 

Répertoire des métiers :    

05 C 10 – Arrêté du 03 mai 2010 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au 
diplôme d’Etat d’infirmier 
 

                                                                   Signature de l’agent  

 


